
MBLANGE~ RTGTEUX, SCIENT1FTQUES, POLITIQUES ET LITTËTATRES.

ic; vieier indt-finirnr-nt, c'est étre envera elle doublement coupablo:c
noutter 'hypuerisic à la prévarication. Des enimas ethOiques, élevés pm

de tels nstitteur. irmnt tui jir à leur mr rqu'ils respectent ptofondéiment
I'glse, niais qtu'ils ne vilent pas faire leur premîière coîmuni. Il est

teiips, enfin, Furtout puir les h toimmii tes chargs de Pédlication, de dépos'î
le masque et île dciimer ce ,u'ils sent. /iu / Si> woirs <n iimt/c e t 7nV.

Nous le dirons tiii mît : tut universitaire etlca;uc quic remplit pa:-
sn devoitr pneA et quii enfreint hbituîllmemet les lois de Icgise, est poml[

nous un hmiinmc irréUgieux. Nous ne croyons pas tuit profodtl respect que
Ml. Thier luii ttrilitil I:e."

ais ntout, avons iic ilttres a i sons potur condre que le corps universi-
taire, collctiven:ent pri. n'est ni profudément, ni même sul:cri.ieliîmt

epertictix tir ha relgion. Et, par exerripe, il cet nriaire qUe twU le-

.cturinIaux hottiles ' l' g'ise ectholique sont, danI la lut- aciuelle, dévoués à
PUniiversit. M. 'i hiers nounit-il tous dlnner 'e:iention de cette sym-

ptthie ? gr. I'évît<e de 1 ni ges le prie de lui dire tiitinent des tiivains
qui fit pr-itt di'tttnqer, dl'insutlter, de h!a&shérer le nthliiisme,pîeu-
vent se trouver les prtt'eteurs e les tmis d'un corps qui lî respecternit prî-

fodnmenît ? Il y a plus: lous ces journaux imieY diepuis l' Joiuurn,/ d.v lé-
bu/sjuisqu'ui J'ioî,.îc mpient ds rdiieeuirs dans tus les rangs de la ié-

i-archie itivertitic depuis l grrandt-m îIr et le CIoneil roytl jusqu'aux
maitres d'étutdes. Oit i p ion qi leI Gouvernernent no peut t: empêcher
qu'eu dehurs de lirs ctises îdes A r"feseurs iflestet leurs Opinions.

" Eh bien ! reprend 'gt. île I ngres, si le Gouverinent ne peut pas
empécher que les chefs di t Tirteéret à des ni-
vres ant-ipe n m r u n:mitenit il peut
vouloir que nous necptions ces mims binmiies, onu comillie inspecteurs tie
nos école. on er n:m î:-.minateurs de ns élèves, nu contmme rédacteurs de
leur pirgramme <l'ex: minl ou cme' irtteurs, à que;lue titre que ce soit.
de l'écluaitin donnte A te jeuns<e catholique.

Cependannt . Tihiers mîude une enqute ; Mgr. l'éváqiu de Langres
afIuirtc que l mini:dre di l'iiît-ti tion publique n'a Fas autoriré le hardi raip-
porteur A provqpuer unte reiuo mesue. Le minîiste sait, dit le prélat.
qu'elle lui 'or'init lde redouwinhes embtrrts. Si imparfitis que soient les
reaseignemeri.ti flatturs que --oi'nt les rappirls qu'on lui adresse, il en sait

asmez pour rtre >' qu'en itinwttinl il un tout 'e qui si'st fait d' bien et le mal
dans les colli ges dptus i:nnte aînnées, il y turait de quoi inquiéter la Frai-
cc. Les cih'f dle c-cg.d c'rps enc't dns tu dmun ience pofndu, coînm

dce peines LP fam<till', les tristes et uiiliurcu.s pliies. êg. l'évêque de
Lruî:res ne les eu i me las. et lui-même dée!tire qîu'il se gardera bien de

déchirer ce voile ; il se contente d'ress-er A M. Thiers ces trois simples
que<uons :

" I Un pr-sdlytirme nrent et puis a nieut organisé tic d moralisationi
11 2. Une tiyrnnie de r'e>1pect humain, qui dans les hautes classes sutt

va jusqu'au reft't uiensntuabli de Iav'unc plisscemen'it dles devoirs reigieuxi
Il 3. Un cnntimne d'impiité pousé jusu'î la pociution îles é)éves

qui se rnontrent chrtieiuns et qu îeulisjsqu'à îles saerilég's plus horribles
encore que ceux ueint l'imprudent récit fit frêmir la Franc en 1S27 ? "

"9 Encore fune lbii.njoute ne ri!:u.nlus ni réîèliroîs nuit tiit parlicilier'.
nais nous un s hil-ris en gtnértI qui sultir pou' faire apprécier la simi-

litude établi' entr' les olli gs et l-s uisons tcclésiastiquessmis le rapport
moral et relgieux. Ce Ahit est facile à vérifier, il s'exprime en peu de mots.
le voici.

Il Les rolli-ges universitaires renrnat n trés grand nombre d'tve
chassés cle nos m oaisns pur canse d'irréligion lu d'imiiioralité. A i contrai-
re nous n'avos jaittiîs entelîu dire qu'aucun établisseient ecclésinstie
ait reçu quelque ói!ve expulsó d'ui ollége pour des moifs semlules.

I Nuls demn ns si te fait n'et pas sig ificaitif, et si tut seul il ne vaut
pas une d émontî hi~it."

La place nous manue pour tannlyser les chtpitres sur la rnction religieuse.
sur les devoirs tii clergé. sur la conduie du ministrc et les autres qi lermii-
nent la brochure mns nous ne liouos nous empcher de prendre qIeltiue
lignes dans le chapitre où l'éloquent évèque flétrit le bltsphne par lequel
Ni. Thiers finit soi rapport:

" lEglise vs une grme,une hautc,une auguste puissance, mais elle n'est
pas diispeisée d'avoit le bot droit pour elle. Flie a triomphé det la rci-éciti-
on à desépoques aitlérieurec et ecla derait étre pour l'honneur de Pulntanîi-
t6 ; elle ne triomphern pas dc la raison calImie,rcspctse, maîtis inflexible. "

"l Nous avouerons que nous n'avons pas pu lire sans tut dur serremienit de
cur ces parroles impies par lesqutîelles finit le rappot. Si notre confiance
n'Linit Pm 'née ieu à 'nbi le tuiîes lus ueintes huuines il 1 ti-

deuil désespé ir i'un pays û ilde tel- oi-res Ù In rigion île la iiuié
surnient r-çit,si-lt l loe- ir r (1), de la iu t de «tus représenuuinioa s des tmar-
ques génér des et très iives d'approhation. Noues alPni, iûrlier d'y ilon-
dru aven. In modéritii que doivent iujoiurs conserver nos paroles, mlg t

esu émnotinbie l-gitimt- du notre amie.
. Il est clair. di'nhord ne c nl 'est lults aux nin-cntholiquei, 'i Al i ai-

ligu imnipruit lr ni même A l'i'piiropa: fumçis que Puu purétiii

s'untiier. mais àElise telle-i:0m, à PEgliseYt ntliue, à vett F'glise ile
Dien que Pmn dwgne uppelriue haute, une wugy puissancer.

'i Cvit Eghit uî' llpit de Diu tssust' tujours inuii-dintmnt, avce
laquelle lu fils de Dwiu dtit être iais interruption jusqu'à la fin îes siele,
M. Thiers la cite au lribunal de la raison c-t lui dit u'elle n'est pas islen-

sée d'avoir le lin droit pour elle. C'est dire assez que reltr Egiise, fondée
-ir la vérité divie arm des promesses diviîes d'iefaiîhiliîé est reperdant

- àjeîe ènîvir pus le hou dboit pour elle ; c'est dire surtout qu'aujourd'hui.
.ini,,re elle pourrîit bien, si des riges comrmî Thierý ne la wtenaient,s'éenr-

wrd inla jo-lire Pt prendre parti pour l'iniquité ! Et (-elle insulte et sortie
I'une lote lie qui veinal di fbeir l'élog de la g g/isertmaine.

" Mi- quel est dune précisément ce bon droit dont un smmrne ainsi pli-
bîliqiu.e nollc sainte et immortlle Elise de ne Ias s'écarter 7 Nnus ne

ptouil <ls avoir sur relu Ir plus lgr-r douti, pnisque ces paroles onti la ennélu-
-ion due rapport : ee droit c'est celui de 'Untverird , n't le iroit de Plenseigne-

ini- donné sous la direction invihtl)l., sous Pacti.n îinte-puissante -da

F ghîsr- în'aura le bon droit pour elle qu'auitant qu'elle ber soumise
i e.t <'ntiglnemenîîît.

" Mai- et e"iégnement, quel eFt-il ? C'est, dit l'onornble rapporteur,
en-ciilment daén par nos pareils par des laïques animés de nos senti-

mentuý. "
Nos trouvnns dans la brochure de Mgr. Pvéque de Langres la note sni.

vtante:
" Duns uin dilctése voisi t de Pnris,un 'cel éinsti 5 In téle d'un pen-si-

onnat orissoinr, sllicitnit depuis lhng'ernpa: l'ai nisîtion du plein rxercice.
Comme il >luivail 'on aflhirle e er.-ou.e, et qu'ippyé le protectins puis-

-iimes. il nue permtnit pas qu'un étou(Tât ses réecJimations pur le eilence, on
'rut d'abîd Pelrlayer pnr des exigunce.: innombdirables et f..ru dispendietisez

notr h. maiériol le la mison ; I se soumit A tint. On lui Jlé-lara ensuite
qun'il lui fallait trois harit bes et cing liceniós. Il aurait pu derander en
vei u de quel droit PUniversitr use par de simples réglemrnt-, aller, dans les

miiesires cle despotic:me bien un-ielà th-e nrdonnnres et des lis ; mais il pen-
n que ses rl.exins ne fAraient hu'irriter en pure perte ceux qui tenaient
.on sort entre lours miirns,iet qul-liîue etryaoite que fe felte ronidit.n, il aime
mieux :.'y ruiger encore. Airés dî'inruyables iíTorts. il parvint à réunir

ls huit gradilui derlarés imbspennble et ;Murs se préentaînt au mini.tre
de P'n'trei'tin publin1e aer le huit diplômes exigés, il demanda qu'enfin
le plein exîrei.e lui fût Irordé.

" ai--. n ui-ietr, tit Son .xcellence, vous n'avez pns 'élèves de rhé-
uiirblu ni le philoophi.- lnis, NI. le mii.tr, je ne p nisain pas en rece-

voir avant d'avî.ir l'auîtorinion qtjn demîande.-Als, à quoi bon voum
aicourder une autorisation dni vous ne poutvez pas faire u-ge fue d'élè-

vos ?.... Il fallut, pour achnpier à ce cer. vicieuix que cet e-rlésinslique
niprniamâ dles Mvs à un pti-tinitair- 1 Et voila ce que M. Thoies appel-

le tser fil'u droil avec un esprit IieraI et modéré, qui établit une sorte de Il-
berté de fait ! "

B U L L E T I N.
Rî'flrxions sur /a littre des él'cteiis de QiéIbec qui désnpprouvent l'ncte

pour réunir !vs db.ix provi nices.- E/ fions.
Le C2an2tlien lu 16 couri, reprolit u<n extrait de a feuille <lu nmme

quantième en 1S40, intitulé: Lerlie ks dlecteurs de Québec qui Jésapprou-
cent l'aclepour réunir les deux prorinces. Ce doutiteut peut donner lieu

à un grud noinbre de réflesons. Il en est quelques-unes que ross croyont

devoir -ignatîler.

Il Mmit se rappeler quie le 23 juillet 1540, lu parlement impérial en annu-

ani l'are de 177 qui divisait le Canala en deux prO'i:.ces, satntionna un
nouvel nte qui réunit les provinres du Haut et titi n-Canan en ta seut

uvernetment. Comme ce. nouvel aete déclarait que c'était le vo des ha-
bitais du 3as-Caniaila et que plusieurs de ses caus-s étaient de nature à

uotter le srieuses inqiétudes aux Franeo-Caratien-, ilTt résolu de faire
un coix de membres dot la première, encore mieux et l'unique qualité fui

le désnoproiver Parle d'union, puisqu'il était dit dans le document, auque!
nus fisons n lu-in, que toute agilîtion de que&stiors mineures qi:ipourraienti

dltarher uit seul de ceux qui dh.apprcuvent l'acte d'union, doit être interdite,
psqu'd ce 9u'on nous al fJit jusire. Mais quels éaietnt les giif dont on

se plagntait i fort et la justice qu'on réela mait à si grands cris? Voici leu

inicipaux: Le Huitt-Caînadanvec le tiers dle la populationi dii B.as-Canadn,
'nvite nu parlemet le môre nombre de représentant. que nous ; le Haut-

Can«ada est -haré, nnjiiement avec-, sa nouvelle alliée d'uine dete,a peu

tirés £1,400,000 dont l'intérét seul est de £60 à 70.000 ; il y a une liste
civile permanenîu de £S0,000 par an, etc. etc.. C'étit pour repousser une
uiniîn,>i préjudiriable nu Bas-Canada,que la lettre des électeurs de Québee

-ici: Il Ru-e aiu mondîe ne doit nous faire cinsentir à voter pour un seut
candidat qui rie se dclare ra pas contre cet acte et ses dispositions iniques ,

car. în votant pir <tn tel candidi, nouls consenirions à cet aee lui-mòme,
t nus approuv, rions ceux qui Pnt cneilé; nous nous déshonorerions,

nous et e iays. e tenidant le cu au jonug dont oni nous menace par ce nou-

vel acte, jusîu't e qu'il soit rappelé au amendt, de minire à en faire dWs-

paraître les iriquités dînî il est rempli." Eh bien, cette uniun si injust-.


